
Le chef de bord, membre d’équipage respon-
sable de la conduite du navire, du respect des 
règlements et de la sécurité des personnes em-
barquées, doit adapter son matériel de sécurité 
en fonction du type de navigation qu’il pratique 
et des conditions météorologiques. Dotations :

Définition de l’abri : « Endroit de la côte  où tout 
engin, embarcation ou navire et son équipage 
peuvent se mettre en sécurité en mouillant,  

atterrissant ou accostant et en repartir sans  
assistance. Cette notion tient compte des 
conditions météorologiques et de mer du mo-
ment ainsi que des caractéristiques de l’engin, 
de l’embarcation ou du navire ».
Le port du gilet de sauvetage n’est obligatoire 
qu’à la sortie du bassin, après avoir franchi une 
ligne droite dans le 180° du phare du Cap Fer-
ret.
En dehors de ce secteur, le port effectif du gilet 
n’est pas obligatoire. En revanche, chaque per-
sonne à bord doit pouvoir accéder immédiate-
ment à son gilet.
Tout gilet doit être en état de validité.
Le port du gilet de sauvetage est fortement re-
commandé pour les enfants.

La « division 240 » constitue le référentiel technique pour tous les navires de plai-
sance à usage personnel. Elle est téléchargeable sur le site internet du ministère 
de la transition écologique et solidaire : www.ecologie.gouv.fr

Un matériel de sécurité adapté à la navigation pratiquée

L’article L. 5241-1-1du code des transports précise :
«Quel que soit leur pavillon, les navires de 
plaisance et les véhicules nautiques à moteur 
appartenant à des personnes physiques ou 
morales ayant leur résidence principale ou 
leur siège social en France ainsi que les navires 
de plaisance et les véhicules nautiques à mo-

teur dont ces personnes ont la jouissance sont 
soumis, dans les eaux territoriales françaises, 
à l’ensemble des règles relatives aux titres de 
conduite des navires et au matériel d’armement 
et de sécurité applicables à bord des navires de 
plaisance et des véhicules nautiques à moteur 
battant pavillon français.»

Navires de plaisance battant pavillon étranger 
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Cas particulier
Les annexes, embarcations utilisées à des fins de servitude à partir d’un 
navire porteur, ne peuvent s’éloigner à plus de 300 mètres d’un abri. Le 
navire porteur est considéré comme un abri. Néanmoins, à plus de 300 
mètres de la côte, il faut embarquer un moyen de repérage lumineux ainsi 
qu’un équipement individuel de flottabilité par personne.

  Basique  Jusqu’à 2 milles d’un abri

  Côtier   Jusqu’à 6 milles d’un abri

  Semi-Hauturier Jusqu’à 60 milles d’un abri

  Hauturier Au-delà de 60 milles d’un abri
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Équipements de sécurité OBLIGATOIREMENT EMBARQUÉS 
sur tout navire de plaisance

Matériel obligatoire Basique Côtier
Semi- 

hauturier
Hauturier

Équipement individuel de flottabilité x x x x
Un dispositif lumineux x x x x
Équipements mobiles de lutte contre l’incendie x x x x
Dispositif d’assèchement manuel x x x x
Dispositif de remorquage x x x x
Ligne de mouillage (si masse lège ≥ 250 kgs) x x x x
Annuaire des marées x x x x
Pavillon national (hors eaux territoriales) x x x x
Dispositif de repérage et d’assistance pour personne à la mer de type 
“bouée fer à cheval” ou bouée couronne” x x x

Trois feux rouges à main x x x

Compas magnétique x x x

Cartes marines officielles x x x

Règlement international pour prévenir les abordages en mer x x x

Description du système de balisage x x x

Radeau de survie x x

Matériel pour faire le point x x

Livre des feux x x

Journal de bord x x

Dispositif de réception des bulletins météorologiques x x

Harnais et sa sauvegarde (longe) par navire pour les non voiliers x x

Harnais et sa sauvegarde (longe) par personne embarquée pour les 
voiliers x x

Trousse de secours conforme à l’article 240-2.16 x x

Dispositif lumineux pour la recherche et le repérage de nuit (projecteur 
de recherche) x x

Radiobalise de localisation des sinistres x

VHF portative x

Dispositif de communication par satellite (recommandé) x

Pour tous les engins de plage, il convient de se référer à la fiche relative à la réglementation des loisirs nautiques.


